
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/03/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
PORTE-DE-SAVOIE (n° de SIRET 20008368100011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 le montant de 63 952,12 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
32 326,00 € pour les dépenses de fonctionnement et à 357 530,82 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 3 073,06 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 389 856,82 € 63 952,12 €

dont dépenses d'investissement 357 530,82 € 58 649,36 €

2151 Réseaux de voirie 21 998,15 € 3 608,58 €

21538 Autres réseaux 25 283,49 € 4 147,50 €

2188 Autres 9 281,06 € 1 522,49 €

2313 Constructions 87 590,07 € 14 368,27 €

21351 Bâtiments publics 8 588,33 € 1 408,82 €

21831 Matériel informatique scolaire 1 456,90 € 238,99 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 101 157,28 € 16 593,85 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

10 620,00 € 1 742,10 €

2152 Installations de voirie 8 471,91 € 1 389,73 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 412,50 € 67,67 €

21621 Biens sous-jacents 180,45 € 29,60 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 1 300,28 € 213,30 €

21838 Autre matériel informatique 27 722,90 € 4 547,65 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 53 467,50 € 8 770,81 €

dont dépenses de fonctionnement 32 326,00 € 5 302,76 €

615221 Bâtiments publics 18 286,00 € 2 999,64 €

615231 Voiries 14 040,00 € 2 303,12 €

TOTAL 389 856,82 € 63 952,12 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 3 073,06 €

dont dépenses de fonctionnement 3 073,06 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 2 505,46 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 505,46 €

1361-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE FEVRIER ET MARS 2022 90,00 €

1362-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE MARS 2022 PJ 377/2022 72,00 €

1363-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE AVRIL 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

1364-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE MAI 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

1365-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE JUILLET 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

1366-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE AOUT 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

1437-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE NOVEMBRE 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

1451-1 F2022A015 ORDINATEUR PORTABLE BIBLIOTHEQUE ET STATION DE TRAVAIL POSTE CULTURE + LICENCE
OFFICE 365

151,20 €

1550-1 MARCHE REDEVANCES ANNUELLES LICENCES OFFICE 365 EN LIGNE PJ MARCHE MANDAT 123 1 760,26 €

1586-2 PARE FEU ABONNEMENT SYSTEME VDOM + ABONNEMENT FIBRE DECEMBRE 2022 PJ MDT 377/2022 72,00 €

615221 Bâtiments publics 567,60 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 567,60 €

1854-1 INTERVENTION 24 NOVEMBRE 2022 ALARME GROUPE SCOLAIRE CRINCAILLE 567,60 €

TOTAL 3 073,06 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 138 163,95 €

dont dépenses d'investissement 138 163,95 €

2151 Réseaux de voirie 44 667,82 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 44 667,82 €

1339-
1

F2022A028 VOIRIIE AMENAGEMENT CHEMIN DES GRANGES ET REALISATION CHICANE RUE DE
BELLEDONNE MS_19

18 423,38 €

1340-
1

F2022A028 VOIRIE 2022 AMENAGEMENT CHEMIN DES GRANGES ET REALISATION D'UNE CHICANE RUE
DE BELLEDONNE

19 134,44 €

1593-
1

F2022A004 LIAISONS DOUCES ACHAT PARCELLE AB 33 SUPTIL 7 110,00 €

2152 Installations de voirie 200,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 200,00 €

1395-
1

F2022A025 SCUPTURE ET BANC JARDIN DE LA FORGE 200,00 €

21621 Biens sous-jacents 1 300,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 1 300,00 €

1395-
2

F2022A025 SCUPTURE ET BANC JARDIN DE LA FORGE 1 300,00 €

2313 Constructions 91 996,13 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 91 996,13 €

1555-
1

F2022A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 2 DEMOLITION
GROS OEUVRE

22 926,83 €

1556-
1

F2022A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 2 DEMOLITION
GROS OEUVRE

69 069,30 €

TOTAL 138 163,95 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


